
Pour faire face à la dégradation des milieux naturels, les juristes recourent souvent à la
personnification morale : des humains, réunis par exemple sous forme d’association ou
d’établissement public, portent la parole et représentent les intérêts de l’environnement en
justice.  Mais  peut-on  imaginer  des  procédés  mieux  « adaptés  aux  besoins  de  notre
temps » ?  Dans ce  court  ouvrage,  S. Vanuxem (maître  de  conférences en droit  privé,
université de Nice Sophia Antipolis) entreprend de repérer,  dans les textes en vigueur
(dont le Code civil et la loi « biodiversité » de 2016), les nombreux dispositifs permettant
de « reconnaître d’emblée » des droits aux animaux, aux végétaux, aux minéraux, sans
passer par l'artifice de la personnification.

La notion de « servitude », théorisée par Moïse de Ravenne vers 1140,  constitue une
solution millénaire pour attacher des droits à des lieux, héritages ou « fonds de terres »,
avec  bien  des  exemples  historiques,  allant  des  temples  mésopotamiens  aux  droits
d’usage des maisons sur les pâturages du haut  plateau de l’Ardèche. Le procédé est
repris dans le Code civil, où une servitude (ou un service foncier) « relie des choses, non
des personnes », ce lien stable venant contraindre les usages qui peuvent en être faits.
Mais  ce  procédé  a  souvent  semblé  problématique  aux  spécialistes  de  droit  civil,  qui
peuvent  encore  y  voir  un  archaïsme  liberticide,  teinté  de  religiosité  et
d'anthropomorphisme. Même dans les travaux d'E. Ostrom sur les « communs », ceux-ci
sont réduits à des ressources gérées par un collectif humain.

S’appuyant  sur  Les  mots  et  les  choses  (1966) de  M. Foucault,  et  sur  l’anthropologie
comparée de P. Descola, l’auteure poursuit son analyse avec les services écologiques et
environnementaux.  En  suivant  la  trame des  relations  entre  écosystèmes,  ces  notions
élargissent les protections, par association et analogie, bien au-delà des seules relations
de  voisinage  engagées  dans  les  servitudes  foncières.  S. Vanuxem  montre  que  les
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mécanismes de compensation écologique, loin de renvoyer à une marchandisation de la
nature,  gagnent  à  être  analysés  comme  des  relations  entre  « fonds »,  obligeant  les
humains qui les habitent,  en usent ou les amènent à fructifier.  Enfin, elle consacre un
chapitre aux droits des communautés d’habitants, chargées de « l’intendance » des lieux
et de la nature.
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